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RACHAT D’ACTIONS
Ciba Spécialités Chimiques Holding SA (Ciba ou la Société) entend procéder à une réduction maximum 
de 10% de son capital-actions qui s’élève à CHF 432’780’702, divisé en 72’130’117 actions nominatives
d’une valeur nominale de CHF 6 chacune (les Actions), par le biais d’un rachat de 7’213’011 Actions au
maximum. La réduction devrait se faire par une annulation des Actions rachetées, étant précisé que le Conseil
d’administration de la Société (le Conseil) se réserve le droit d’utiliser les Actions rachetées pour le finance-
ment d’acquisitions (l’Exception). Au cours de clôture du 22 août 2003, le volume maximal du rachat
correspond à une valeur de marché de env. CHF 695 Mio. Le Conseil proposera, lors de l’assemblée 
ordinaire des actionnaires de 2004 et/ou 2005, de réduire le capital-actions de la Société à concurrence du
nombre d’Actions rachetées, sous réserve de l’Exception susmentionnée. Jusqu’à ce qu’une telle résolution
soit adoptée par ses actionnaires, Ciba procédera à des rachats d’Actions pour autant que sa détention
n’excède pas au total 10% du capital-actions, conformément aux exigences de l’article 659 alinéa 1 du Code
des obligations suisse.
Par ce rachat d’Actions, Ciba entend restituer à ses actionnaires des liquidités, tout en gardant, dans le même
temps, une certaine flexibilité pour saisir des opportunités d’acquisitions.
Ce rachat d’Actions sera réalisé exclusivement à la virt-x. Par conséquent, les American Depositary Shares de
la Société cotées au New York Stock Exchange ne sont pas visées par ce rachat d’Actions.

SECONDE LIGNE DE NEGOCE SUR VIRT-X
Une seconde ligne de négoce sera créée à la virt-x. Sur cette seconde ligne, seule Ciba peut se porter acqué-
reur (par l’entremise du Credit Suisse First Boston, Zurich (CSFB), la banque mandatée pour le rachat des
Actions) et acheter des Actions en vue de la réduction ultérieure de son capital-actions, sous réserve du droit
du Conseil d’utiliser les Actions rachetées pour le financement d’acquisitions. Le négoce des Actions sous 
le numéro de valeur 581 972 se poursuivra normalement et ne sera pas affecté par ce rachat. Par voie de
conséquence, un actionnaire désireux de vendre ses Actions a la possibilité de les céder sur la première ligne
ou de les offrir à la Société par l’intermédiaire de la seconde ligne. Ciba n’a aucune obligation d’acheter en
tout temps les Actions sur la seconde ligne; elle se portera acquéreur en fonction de la situation du marché.
En cas de vente sur la seconde ligne, l’impôt fédéral anticipé (l’Impôt Anticipé) de 35% est prélevé sur 
la différence entre le prix de rachat des Actions et leur valeur nominale. L’Impôt Anticipé sera prélevé et
déduit dans tous les cas, même si le Conseil devait décider, comme mentionné ci-dessus, d’utiliser les Actions
rachetées pour le financement d’acquisitions.

Prix de rachat Le prix de rachat, soit le cours des Actions, négocié sur la seconde ligne se fonde sur
le cours des Actions négocié sur la première ligne de négoce. 

Paiement du prix Le négoce sur la seconde ligne constitue une transaction boursière ordinaire. Le 
net et livraison paiement du prix net (prix de rachat moins l’Impôt Anticipé calculé sur la différence 
des titres entre le prix de rachat et la valeur nominale des Actions), de même que la livraison

des Actions rachetées interviendra, conformément à l’usage, trois jours de bourse
après la date de la transaction. 

Banque mandatée Ciba a mandaté CSFB pour procéder au rachat des Actions. CSFB (par l’intermédiaire
du Credit Suisse, Zurich, à partir du 1 Septembre 2003) sera le seul membre de la
bourse habilité à fixer, pour le compte de la Société, les cours d’achat des Actions
sur la seconde ligne de négoce.

Vente sur la Les vendeurs sont invités à s’adresser à leurs banques ou à CSFB.
seconde ligne

Négoce sur la  Le négoce sur la seconde ligne à la virt-x débutera le 27 août 2003 et sera maintenu 
seconde ligne pour une durée maximale d’une année. 

Transactions hors Conformément aux règles de la virt-x, les transactions hors bourse sont interdites en 
bourse cas de rachats d’actions sur une ligne de négoce séparée. 

Impôts Ce rachat d’Actions est considéré comme une liquidation partielle de la société
procédant au rachat, tant du point de vue de l’Impôt Anticipé que des impôts sur
les revenus. Il en résulte les conséquences suivantes pour les actionnaires qui vendent
leurs titres, indépendamment de l’utilisation des Actions par Ciba: 
1. Impôt Fédéral Anticipé

L’Impôt Anticipé au taux de 35% est prélevé sur la différence entre le prix de
rachat des Actions et leur valeur nominale. L’impôt sera déduit du prix de rachat
par la Société ou par la banque mandatée.
Les actionnaires résidant en Suisse ont droit au remboursement de l’Impôt
Anticipé si, au moment du rachat, ils ont un droit de jouissance sur les Actions
(article 21 alinéa 1 lettre a de la loi fédérale sur l’impôt anticipé). Les personnes
ne résidant pas en Suisse peuvent demander la restitution de l’Impôt Anticipé
dans la mesure où des éventuelles conventions de double imposition le prévoient. 

2. Impôts sur les Revenus
Les dispositions suivantes se rapportent à l’imposition au titre de l’impôt fédéral
direct. En ce qui concerne les impôts cantonaux et communaux, l’usage corres-
pond en général à celui de l’impôt fédéral direct. 
a. Actions détenues dans la fortune privée:

En cas de rachat des Actions par la Société, la différence entre le prix de rachat
et la valeur nominale des Actions est soumise à l’impôt sur les revenus.

b. Actions détenues dans la fortune commerciale:
En cas de rachat des Actions par la Société, la différence entre le prix de
rachat et la valeur comptable pertinente des Actions, du point de vue fiscal,
est soumise à l’impôt sur les revenus. 

3. Droits et taxes
Le rachat d’Actions en vue d’une réduction du capital-actions est exempt de
timbre de négociation, mais la taxe de bourse de virt-x et la taxe complémen-
taire de la CFB de 0,011% sont dues.

Les conséquences fiscales décrites ci-dessus prendront effet indépendamment de
l’utilisation par Ciba des Actions rachetées. Dans certains cas particuliers, il peut y
avoir des incidences fiscales si Ciba n’annule pas les Actions rachetées. Les personnes
qui souhaitent obtenir une réduction pour participation sont informées que les
autorités fiscales compétentes accordent une telle réduction seulement dans l’hypo-
thèse où le capital-actions est effectivement réduit du montant correspondant. 

Informations Ciba confirme ne pas disposer d’informations non-publiques qui pourraient in-
non-publiques fluencer de manière déterminante la décision des actionnaires.

Détention par Nombre d’Actions Catégorie Détention en Participation en 
Ciba de ses % du capital % du droit de vote
propres Actions 3’657’010 Actions nominatives 5,07% 5,07%

Actionnaires avec Artisan Partners Limited Partnership, Milwaukee, Wisconsin, États-Unis
plus de 5% des (Date de publication de la déclaration des participations dans la Feuille officielle 
droits de vote suisse du commerce: 26 juin 2002)

Nombre d’Actions Catégorie Détention en Participation en 
% du capital % du droit de vote

3’616’926 Actions nominatives 5,01% 5,01%
Putnam Investment Management, Inc., Boston, Massachusetts, États-Unis
The Putnam Advisory Company, Inc., Boston, Massachussetts, États-Unis
(Date de publication de la déclaration des participations dans la Feuille officielle
suisse du commerce: 26 octobre 2001)
Nombre d’Actions Catégorie Détention en Participation en 

% du capital % du droit de vote
3’720’789 Actions nominatives 5,16% 5,16%

Information Ciba diffusera régulièrement des informations relatives au déroulement du rachat des
Actions par l’intermédiaire d’Internet, à l’adresse www.cibasc.com/sharebuyback. 

Cette annonce ne constitue pas un prospectus d’émission au sens des articles 652a et 1156 du Code des
obligations suisse. 

This offer is not made in the United States of America and to U.S. persons and may be accep-
ted only by Non-U.S. persons and outside the United States. Offering materials with respect to 
this offer must not be distributed in or sent to the United States and must not be used for the
purpose of solicitation of an offer to purchase or sell any securities in the United States.

Le 27 août 2003 La banque mandatée pour le déroulement du rachat des Actions: 

Credit Suisse First Boston

Ciba Spécialités Chimiques Holding SA Numéro de valeur Code ISIN Symbole
Actions nominatives d’une valeur 
nominale de CHF 6 581 972 CH 000 581972 4 CIBN
Actions nominatives d’une valeur 
nominale de CHF 6 
(Rachat d’Actions seconde ligne) 1 661 377 CH 001 661377 7 CIBNE


